
L’Agrivoltaïsme consiste à faire
cohabiter, sur une même parcelle
agricole, une production
d'électricité via des panneaux
photovoltaïques ainsi qu'une
production agricole (élevage  ou
culture) avec une contribution
positive sur cette dernière. 

Le projet que nous vous
présentons dans le cadre de cette
permanence publique s’inscrit
dans cette démarche, avec une
coactivité d’élevage bovin.

Nous serons présents pour vous
accueillir, échanger avec vous
autour de ce projet et répondre à
toutes vos interrogations

Des plaquettes d’informations
seront à votre disposition

Fondée par des agriculteurs,
CalyWattSol se dédie pleinement au
service de la co-production agricole
et énergétique, levier d’une
agriculture plus résiliente et d’une
électricité plus verte.

Invitation à la permanence publique pour le Projet agrivoltaïque
de Rudelle - Laurent BONNAFOUS

jeudi 30 octobre 2025 (et non le

30 septembre 2025)

Salle du Conseil Municipal
Mairie de Saint-Grégoire,
81350 Saint-Grégoire

de 17h à 19h 

La permanence publique sera

structurée autour de plusieurs

ateliers à thème permettant de

découvrir le projet et de mieux

comprendre les enjeux qui y sont liés

Nous serons à votre écoute ! 

Qui sommes-nous ? 

Zone d’étude 



L'agrivoltaïsme par les agriculteurs,
pour les agriculteurs

BUREAU DE TOULOUSE
200 avenue des Etats-Unis
Marché d'Intérêt National

31200 Toulouse

SIEGE SOCIAL
42 rue de Champagne

51240 Vitry-la-Ville

Contactez-nous!
contact@calywattsol.dev

03 26 67 19 84


